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GUIDE DE L’ETAPE « MES DEMARCHES » POUR UNE DEMANDE  

D’ADMISSION PREALABLE - DAP   

 

Rappel d’une DAP : Effectuer une demande de pré-inscription en 1ère ou 2ème année dans une 

université française (L1,L2), en 1er cycle d’études médicales (médecine et pharmacie) ou dans un 

des cycles d’études des écoles nationales supérieures d’architecture.  

 

Ce guide vous accompagne dans l’étape « Mes démarch es ». 

Pour réaliser cette étape, vous avez déjà créé votre compte personnel en vous inscrivant sur le 

site Internet (étape Inscription) et vous venez de valider votre formulaire (étape remplir et valider 

le formulaire CampusFrance). 

 
�  Qu’est ce qu’une Démarche ? 
Le terme « Démarche » désigne une demande de formation, de stage ou de concours effectuée dans les 
établissements sélectionnés par l’étudiant.  
 

�  LES ETAPES DE LA PROCEDURE DAP  

Nous prendrons comme exemple, dans le guide ci-dess ous, celui d’un étudiant qui 
souhaite effectuer une Demande d’Admission Préalabl e (DAP) en 1 ère année de médecine.  

 
I- RECHERCHER UNE FORMATION (DAP Blanche) : 
 
1- Cliquez sur «Mes Démarches », l’écran ci-dessous apparaît, puis cliquez sur  l’icône  : 
 

 
 
2. Vous arrivez sur la page « Type de démarche ». 

Vous disposez de 3 manières pour effectuer votre recherche : par consortium1, établissement2 ou 
formation3. Les recherches par établissement et par formation NE SONT PAS ADAPTEES A LA 
DEMARCHE DAP, elles sont détaillées dans le guide Hors DAP. 
                                                 
1 Consortium : c’est une filière disponible en 1e ou 2e année d’université. En choisissant un consortium, vous avez déjà une idée 
de la filière qui vous intéresse pour vos études en France (ici : études en médecine) 
2 Si vous avez une idée précise de l’établissement dans lequel vous voulez étudier (exemple l’université de Pierre et Marie Curie 
à Paris), entrez un mot précédé et suivi d’un *, afin d’effectuer une recherche partielle (exemple *curie*). Vous pouvez affiner 
votre recherche en choisissant la ville de l’établissement (exemple « Paris »). 
3 Recherche par formation : elle est utile pour les démarches Hors DAP, et est décrite dans le guide Hors DAP. 

 



 

 
�  Nous vous recommandons de préférer la recherche par consortium pour une DAP. Nous prendrons 
l’exemple d’une demande de préinscription en 1e année de médecine. 

�  Choisissez le groupe de consortium (= type de DAP) : blanche (L1, L2, PCEM1, Pharmacie), bleue 
(baccalauréat français) jaune (architecture) ; dans notre cas nous prenons DAP blanche. 

�  Sélectionnez ensuite le consortium, c'est-à-dire la filière de la DAP (dans notre exemple : 1e année 
de médecine – PCEM1). Précisez le niveau d’entrée dans la formation (ici 1e année).  

�  Si vous avez une préférence pour une région (ici l’Ile de France) et une ville, vous pouvez affiner la 
recherche (en vous aidant de la carte de France) ; mais attention, vous limitez dans ce cas le nombre 
d’établissements à choisir.      

�  Cliquez sur « Rechercher ». 

 
 
 
Vous sélectionnez 3 établissements au plus pour une DAP blanche ou bleue (2 établissements 
au plus pour une DAP jaune), en cliquant sur les cases à droite correspondant aux 
établissements sollicités. Ces établissements doivent être sélectionnés au cours de la même 
sélection  (c'est-à-dire au cours de la même recherche) et non en plusieurs fois. Si vous voyez 
apparaître un menu déroulant en bas à gauche de la page, vous pouvez l’utiliser afin de 
consulter les autres établissements sur les pages suivantes. L’icône  vous permet d’avoir 
accès aux coordonnées de l’établissement (ici l’université de Créteil). Validez pour enregistrer 
vos sélections. 

 
 



 

 
 
�  Après enregistrement, un récapitulatif de la sélection apparaît à l’écran. Tant que l’état de 
votre démarche est « En cours », elle n’est pas validée (donc non accessible par 
l’établissement). Assurez-vous que la sélection ainsi faite est bien une DAP (dans l’intitulé). 

Pour valider la démarche, cliquez sur l’icône . 

 
 
 
�  La liste des établissements que vous avez sélectionnés pour cette démarche apparaît à l’écran. 

Cliquez de nouveau sur l’icône  en face de chaque établissement.  

 
 
�  Complétez la rubrique « Motivations pour cet établissement » en vous aidant du détail donné 
dans l’exemple ci-dessous, et indiquez le niveau de priorité donné à cet établissement, puis 
cliquez sur l’icône . Répétez cette opération pour les 2 autres établissements. Validez en bas 
de page. 

 
 

 



 

 
�  ATTENTION : 

·  Vous devez indiquer impérativement un niveau de priorité  pour chacun des 
établissements auxquels vous souhaitez adresser votre demande. Le niveau de priorité 
détermine l’ordre dans lequel votre demande sera adressée aux établissements. Une 
omission signifie que l’établissement ne prendra pas en compte votre demande. 

·  Vous ne pouvez effectuer qu’une seule démarche de Demande d’Admission Préalable à 
l’inscription en 1ère (ou 2ème) année de Licence dans une Université Française (DAP 
Blanche) et pour une seule filière. 

·  Vous pouvez valider une démarche « DAP blanche » pour 3 universités  au maximum.  

·  2 universités ne peuvent avoir un niveau de priorité identique.  
 
�  Vous accédez ensuite à la page « Mention en vue de laquelle vous demandez votre inscription ». 
Complétez cette rubrique en cochant les cases qui correspondent à votre situation et cliquez ensuite 
sur le bouton « valider ». 

 
 
Remarque : Le diplôme de fin d’études secondaires (Baccalauréat) au Bénin donne accès directement à 
l’enseignement supérieur en France. Par conséquent un élève en classe de terminale au Bénin cochera la 
case « A1 » de la rubrique « Complément d’informations ». Un étudiant déjà titulaire du diplôme de fin 
d’études secondaires obtenu au Bénin cochera la case « A2 ». 
 
 



 

�  Vous accédez ensuite à la page ci-dessous qui vous informe du traitement de votre dossier. 

 
 
��� �    Une fois votre démarche DAP blanche finalisée : 

�  Vous devez déposer votre dossier papier avant le 15 février 2008  à l’Espace 
CampusFrance – Centre Culturel Français de Cotonou,  du mardi au samedi de 9h00 à 
12h30. 

�  Réglez les frais de traitement de dossier (50 000 F CFA) avant le 20 février 2008 .  
�  Passez l’entretien avant le 15 mars 2008 . 

 
CampusFrance Bénin se chargera d’envoyer votre dossier DAP à la 1ère université demandée. 
Si la 1ère université refuse votre demande de pré-inscription, elle transférera votre dossier à la seconde 
université choisie. En cas de refus, la seconde université transmettra votre dossier à l’université que vous 
aurez choisie en troisième voeu.  
 
 
 

 

��  RECHERCHER UNE FORMATION – DAP JAUNE  
Pour sélectionner une formation en école d’architecture (DAP jaune), procédez de la même manière que 
pour la DAP blanche (voir III). Vous ne pouvez choisir que 2 établissements. Après avoir rempli les 
motivations, marqué le niveau de priorité et validé la démarche, vous arrivez sur la page ci-dessous, qui 
récapitule l’ensemble des établissements sélectionnés. Cochez la case A1 ou A2 en fonction de votre 
situation et cliquez sure le bouton « Valider ». 
 

 



 

ATTENTION : 
·  Vous ne pouvez effectuer qu’une seule démarche de Demande d’Admission Préalable à 

l’inscription dans les cycles d’études des écoles nationales supérieures d’architecture (DAP 
Jaune). 

·  Vous pouvez valider une démarche « DAP jaune » pour 2 écoles  nationales supérieures 
d’architecture au maximum.  

·  Vous devez indiquer impérativement un niveau de priorité  pour chacune des 2 écoles 
auxquelles vous souhaitez adresser votre demande.  

·  2 écoles ne peuvent avoir un niveau de priorité identique.  

 
�  Une fois votre démarche DAP Jaune finalisée : 

�  Vous devez déposer votre dossier papier avant le 15 février 2008  à l’Espace 
CampusFrance – Centre Culturel Français de Cotonou,  du mardi au samedi de 9h00 à 
12h30. 

�  Réglez les frais de traitement de dossier avant le 20 février 2008 .  
�  Passez l’entretien avant le 05 mars 2008 .  

 
CampusFrance Bénin se chargera d’envoyer votre dossier DAP Jaune à la 1ère école d’architecture 
demandée. 
Si la 1ère école refuse votre demande de pré-inscription, elle transférera votre dossier à la seconde école 
choisie.  
 
ATTENTION : pour une demande de pré-inscription en école d’architecture, un projet écrit d’études peut vous être 
demandé. 
 

 

  AVERTISSEMENTS  
 
�  Les entretiens, l’instruction et le suivi de votre dossier n’entra înent pas 

automatiquement l’attribution d’une pré-inscription  ou d’un visa d’études. 
�  Les frais de traitement de dossier ne sont pas remb oursables. Ils n’ incluent pas les 

frais de demande de visa. 
�  Les mineurs relèvent d’une procédure spécifique néc essitant des délais plus longs. 
 

 
 



 

 
 

Documents et pièces à fournir pour la constitution du dossier DAP 
 
 

�  Votre dossier papier  (imprimez le à partir de votre espace personnel) 
 
�  Candidats qui préparent le diplôme de fin d’études secondaires (lycéens en classe de 

terminale ) :  
�  Extrait d’acte de naissance (avec sa traduction en français) ou une copie lisible de votre passeport 

en cours de validité, ou de votre carte d’identité (accompagnée de sa traduction en français si 
nécessaire)   �  Original + 2 photocopies certifiées conformes  

�  Relevés de notes de terminale (1er trimestre) �  Original + 2 photocopies 

�  Relevés de notes de première �  Original + 2 photocopies certifiées  

�  Relevés de notes de seconde  �  Original + 2 photocopies certifiées  
 
��� �  SI VOUS AVEZ CHOISI DE FAIRE UNE DEMANDE DANS UNE OU PLUSIEURS UNIVERSITES 
NON CONNECTES : 

�   2 enveloppes de taille normale libellé à votre adresse  
�   1 enveloppe de taille normale libellé à votre adresse et avec un timbre béninois 
�   1 grande enveloppe (format du dossier) libellé à votre adresse 
�   2 coupons-réponses internationaux 

 
  
� Vous êtes déjà titulaires d’un diplôme du Baccalaur éat  ou d’un diplôme de fin d’études 

secondaires :  
�  Extrait d’acte de naissance (avec sa traduction en français) ou une copie lisible de votre passeport 

en cours de validité, ou de votre carte d’identité (accompagnée de sa traduction en français si 
nécessaire)   �  Original + 2 photocopies certifiées conformes  

�  Diplôme du baccalauréat   �  Original + 2 photocopies  

�  Relevés de notes du baccalauréat  �  Original + 2 photocopies  

�  Relevés de notes de première �  Original + 2 photocopies  

�  Relevés de notes de terminale �  Original + 2 photocopies 
 
    � Eventuellement : 

�  Diplôme(s) de l’enseignement supérieur obtenu(s)  
�  Attestation d’inscription et relevé de notes de chaque année d’études après le Baccalauréat 

 
�  SI VOUS AVEZ CHOISI DE FAIRE UNE DEMANDE DANS UNE O U PLUSIEURS UNIVERSITES 
NON CONNECTES : 

�   2 enveloppes de taille normale libellé à votre adresse  
�   1 enveloppe de taille normale libellé à votre adresse et avec un timbre béninois 
�   1 grande enveloppe (format du dossier) libellé à votre adresse 
�   2 coupons-réponses internationaux 
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LES ETAPES DE LA DEMANDE D’ADMISSION PREALABLE 
    

 
 

http://www.benin.campusfrance.org  

Faire des études sup érieures universitaires en 1 er cycle en 

Se renseigner sur le site  http://www.benin.campusfrance.org 
 et / ou à l’Espace CampusFrance  

Préparer et 
construire son 
projet d’études 

Inscription en ligne sur le site  
http://www.benin.campusfrance.org 

Compléter et valider le formulaire CampusFrance  
Cursus, bulletins de notes, compétences linguistiques, stages et expériences, motivations 
 

Effectuer  Vos démarches  
Sélectionner les formations et les établissements 

 

Constituer et déposer votre dossier à Campusfrance Bénin  
AVANT LE 15 FEVRIER 2008 

Régler les frais de traitement de dossier 

Déposer le reçu attestant le paiement des frais de dossier  
…et prenez un rendez -vous pour l’entretien  

Entretien d’évaluation de votre projet d’études 

Envoi du dossier DAP par CampusFrance Bénin 
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Réponse visible sur le 
site  pour l’étudiant et 

le consulat 
(établissement 

connecté) 

Réponse  envoyée à 
l’étudiant directement 

(établissement non 
connecté ) 

Validation de l’inscription 
sur son espace perso par 

le candidat 

Demande par l’étudiant d’un visa étude auprès du co nsulat via son 
espace personnel 


